
Menace de poursuites pénales suite vente de SAC

------------------------------------ 
Par Burton 

Bonjour,
Mon Ex mari m'avait offert un sac Chanel pour notre mariage en  2014. Il disait l'avoir acheté à Dubaï car il y habite. En
2016, j'ai dû le vendre suite à des problèmes pécuniers sur le bon coin à 1800?. Le jour ce la vente l'acheter exige que
nous passions chez un Chanel à Paris pour l'authentifier et ce que nous avions fait, la vendeuse l'a examiné en disant
que oui pour elle il est original mais pour expertiser il faut l'envoyer chez Chanel pour quelques semaines. L'acheteuse
très contente du sac paye une partie en cheque et l'autre en espèce (c'était prévu 2000?, mais elle ne m'en a donné que
1800?). 7 ans et demi après je reçois un email me demandant de payer de coopérer et de lui payer 2000? sinon elle
m'attaque en pénal pour contrefaçon et que je risque 3 ans de prison et 300 000? d'amende et que l'assignation me
sera adressée sur mon lieu de travail. Elle aurait abimé le sac et envoyé en réparation chez Chanel qui le lui a rendu le
sac avec un courrier disant que le sac est contrefait. J'ai contacté mon ex qui affirme que le sac et Original à 100%. 
Que dois-je faire svp ? Merci par avance de votre aide.

------------------------------------ 
Par jodelariege 

bonjour
"tout client dispose de 2 ans pour faire valoir la garantie des vices cachés, délai qui court à compter de la découverte du
vice caché et non pas à compter de la vente."
au pire vous n'allez certainement pas allé en prison   elles sont archie pleines....

ce sont des menaces pour vous faire peur

demandez lui la confirmation écrite de  Chanel comme quoi c'est un faux  et si elle vous fournit un document allez
l'authentifier chez Chanel
de plus comment peut elle prouver qu'il s'agit de votre sac? elle en a peut être acheté un autre ....

------------------------------------ 
Par Burton 

Merci beaucoup pour votre réponse!
Oui, elle m'a envoyé le courrier de Chanel qui dit: "Après examen de l'article que vous nous avez remis, il apparait qu'il
ne correspond à aucun article fabriqué et commercialisé avec l'autorisation de la société Chanel" 
Oui en effet qui dit que c'est bien le sac que je lui avait vendu.
Elle me demande de payer avant le 15 mars :-(

------------------------------------ 
Par jodelariege 

peut elle prouver qu'il s'agit de votre sac au bout de 7 ans?
si possible allez voir Chanel avec cette lettre pour l'authentifier
"Oui en effet qui dit que c'est bien le sac que je lui avait vendu." qui dit que c'est le sac que vous avez vendu?

------------------------------------ 
Par Burton 

Merci du conseil! Je vais aller chez Chanel avec le courrier en question on ne sait jamais. 
J'ai oublié de mentionner que l'acheteuse a signé Avocat à la Cour, elle est donc avocate.

------------------------------------ 
Par Nihilscio 

Bonjour,



La prescription en matière pénale est de six ans. Une plainte de sa part ne sera pas suivie d'effet.

Mais elle est en droit d'obtenir l'annulation de la vente au motif de l'erreur sur un caractère substantiel de l'objet vendu
c'est à dire qu'elle vous restitue le sac et que vous lui remboursiez le prix de vente.

------------------------------------ 
Par jodelariege 

bonjour Nihilscio
ne faudrait il  pas aussi prouver qu'il s'agit du même sac?

sinon "J'ai oublié de mentionner que l'acheteuse a signé Avocat à la Cour, elle est donc avocate." vous pourriez vérifier
quelle est bien avocate   sinon ça fait "mon papa il est gendarme..."

------------------------------------ 
Par Burton 

Merci Nihilscio! si la prescription en matière pénale est de six ans, suis-je obligée de lui répondre et de payer ce qu'elle
me demande sachant que je suis certaine que mon sac était bel et bien original?

------------------------------------ 
Par Burton 

jodelariege, sur LinkedIn elle apparait en Élève-avocate · EFB
Gestion d'un portefeuille grands comptes; Secteur d'activité: énergie, ingénierie, hôtellerie, luxe, agences de voyages :-)

------------------------------------ 
Par jodelariege 

donc elle n'est pas encore avocate.....elle veut vous impressionner...suivez les conseils de nihilscio

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour et bienvenue
Une action en contrefaçon découverte 7 ans après les faits pourrait être prescrite...

[url=https://debaecque-avocats.com/action-civile-en-contrefacon-prescription/]https://debaecque-avocats.com/action-civil
e-en-contrefacon-prescription/[/url]

Il est conseillé de consulter un avocat spécialisé .

------------------------------------ 
Par Burton 

Merci ESP!


